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ANNEXE XXXII – Instructions pour les modèles de publication d’informations 
sur le risque opérationnel

Tableau EU ORA – Informations qualitatives sur le risque opérationnel. Tableau flexible
1. Les établissements publient les informations figurant dans ce tableau, en application de l’article 435, paragraphe 1, et de l’article 446, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) nº 575/2013[footnoteRef:2]. [2: 	Règlement (UE) nº 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et modifiant le règlement (UE) nº 648/2012 et règlement (UE) 2024/1623 [JO L 176 du 27.6.2013, p. 1; Règlement – UE – 2024/1623 – FR – EUR-Lex (europa.eu)].
] 

2. Les établissements suivent les instructions fournies ci-dessous dans la présente annexe pour compléter le tableau EU ORA de publication d’informations sur le risque opérationnel présenté à l’annexe XXXI des solutions informatiques de l’ABE.
	Références juridiques et instructions

	Numéro de la ligne
	Explication

	a)
	Publication des objectifs et des politiques en matière de gestion des risques
Conformément à l’article 435, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) nº 575/2013, les établissements publient leurs objectifs, politiques, cadres et orientations en matière de gestion du risque opérationnel, y compris les stratégies et processus mis en œuvre pour gérer ce risque.

	b)
	Publication de la structure et de l’organisation de la fonction de gestion du risque opérationnel
Conformément à l’article 435, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) nº 575/2013, les établissements publient la structure et l’organisation de la fonction chargée de la gestion du risque opérationnel, y compris des informations sur la base de l’autorité de la fonction de gestion du risque opérationnel, ses pouvoirs et sa responsabilité conformément à l’acte constitutif et aux documents directeurs de l’établissement, ainsi que la fonction de contrôle.

	c)
	Description de la portée et de la nature du système d’évaluation
Conformément à l’article 435, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) nº 575/2013, les établissements publient la portée et la nature du système d’évaluation du risque opérationnel (c’est-à-dire les systèmes et données utilisés pour évaluer le risque opérationnel afin d’estimer l’exigence de fonds propres pour risque opérationnel).

	d)
	Description de la portée et de la nature du cadre de déclaration du risque opérationnel
Conformément à l’article 435, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) nº 575/2013, les établissements publient la portée et la nature du cadre de déclaration du risque opérationnel à la direction exécutive et au conseil d’administration.

	e)
	Description des politiques et stratégies d’atténuation et de couverture du risque
Conformément à l’article 435, paragraphe 1, point d), du règlement (UE) nº 575/2013, les établissements publient leurs politiques et stratégies d’atténuation du risque et de couverture du risque utilisées pour la gestion du risque opérationnel, y compris lorsque l’atténuation du risque opérationnel est réalisée au moyen de politiques (auquel cas ils publient les politiques relatives à la culture du risque, à l’appétit pour le risque et à l’externalisation), ou lorsqu’elle est réalisée par la cession d’activités à haut risque ou par la mise en place de contrôles. Les établissements publient également les expositions restantes qui sont absorbées par les établissements eux-mêmes ou, le cas échéant, les expositions restantes qui sont transférées de différentes manières, y compris via l’assurance.



Modèle EU OR1 – Pertes pour risque opérationnel. Modèle fixe
3. Les établissements publient les informations figurant dans le modèle UE OR1 en application de l’article 446, paragraphe 2, points a) et b), du règlement (UE) nº 575/2013. Ce modèle fournit des informations sur les pertes annuelles pour risque opérationnel subies au cours des dix derniers exercices, en fonction de la date comptable des pertes subies. Ces pertes annuelles pour risque opérationnel seront calculées conformément à l’article 316, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013 et comprennent, conformément à l’article 317, paragraphe 2, dudit règlement, toutes les pertes découlant de toutes les entités faisant partie du périmètre de consolidation, y compris les pertes résultant de la fusion ou de l’acquisition d’activités (conformément à l’article 321, paragraphe 1, dudit règlement). Ces informations sont fournies dans la mesure où elles sont disponibles et dans la mesure du possible, jusqu’à ce que l’article 316, paragraphe 3, l’article 317, paragraphe 9, l’article 320, paragraphe 3, et l’article 321, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 575/2013 soient applicables.

4. Les établissements publient, pour chacun des dix derniers exercices, des données sur le nombre de pertes pour risque opérationnel et le nombre de pertes pour risque opérationnel exclues, le montant total des pertes pour risque opérationnel net des recouvrements et le montant total des pertes pour risque opérationnel net des recouvrements et net des pertes exclues. Le montant annuel total des pertes pour risque opérationnel sera calculé comme étant la somme de toutes les pertes nettes sur un exercice financier donné, calculées conformément à l’article 318, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013, qui sont égales ou supérieures aux seuils relatifs aux données sur les pertes fixés à l’article 319, paragraphe 1 ou 2, respectivement, dudit règlement (à savoir 20 000 EUR et 100 000 EUR). Toutefois, les pertes causées par un événement de risque opérationnel commun ou par plusieurs événements liés au même événement de risque opérationnel («événement sous-jacent»), qui sont comptabilisées au cours de différents exercices comptables, sont additionnées pour les dix derniers exercices afin de déterminer si le seuil de publication est dépassé ou non. Les pertes et ajustements sont publiés conformément aux dispositions de l’article 317, paragraphe 3, point c), et de l’article 318 du règlement (UE) nº 575/2013. Ces montants sont publiés au cours de l’exercice dans lequel ils ont été comptabilisés dans les états financiers.

5.  Dans le descriptif qui l’accompagne, les établissements publient les justifications agrégées des événements de risque opérationnel exceptionnels qui ont été exclus du calcul des pertes annuelles pour risque opérationnel, conformément à l’article 446, paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 575/2013.

6.  Les établissements publient également, de manière agrégée, toute information importante susceptible d’aider les utilisateurs à comprendre les pertes historiques, les recouvrements et les réserves légales des établissements, à l’exception des informations confidentielles et exclusives.


	Colonne
	Références juridiques et instructions

	a à j
	Exercice (T, T-1, T-2, T-3, T-4, T-5, T-6, T-7, T-8, T-9)
La valeur indiquée par la ligne correspondante, pour les dix derniers exercices. 

	k
	Moyenne sur dix exercices
La moyenne des valeurs indiquées par la ligne correspondante au cours des dix derniers exercices.





	Ligne
	Références juridiques et instructions

	1
	Montant total des pertes pour risque opérationnel net des recouvrements (pas d’exclusion)
Article 446, paragraphe 2, point a), et article 316, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013.
La ligne indique le montant total des pertes net des recouvrements résultant d’événements de perte supérieurs au seuil d’événement de perte de 20 000 EUR pour chacune des 10 dernières périodes de déclaration, y compris les pertes résultant de fusions et d’acquisitions. Les pertes causées par un événement de risque opérationnel commun ou par plusieurs événements liés au même événement de risque opérationnel, qui sont comptabilisées au cours de différents exercices comptables, sont additionnées pour les dix derniers exercices afin de déterminer si le seuil de publication est dépassé ou non. Les événements de risque opérationnel exceptionnels de l’exercice qui n’ont plus d’importance au regard du profil de risque de l’établissement et pour lesquels l’établissement a obtenu de l’autorité compétente l’autorisation de les exclure de ses pertes annuelles pour risque opérationnel, conformément à l’article 320, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013, sont toujours pris en considération dans le calcul de l’élément correspondant à cette ligne.

	2
	Nombre total de pertes pour risque opérationnel
Article 446, paragraphe 2, point a), et article 316, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013.
Le nombre total de pertes pour risque opérationnel au-delà du seuil d’événement de perte de 20 000 EUR.

	3
	Montant total des pertes pour risque opérationnel exclues
Article 446, paragraphe 2, point b), et article 320, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013.
Les montants totaux des pertes nettes supérieurs au seuil de perte de 20,000 EUR qui ont été exclus conformément à l’article 320, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013, pour chacune des dix dernières périodes de déclaration.

	4
	Nombre total d’événements de risque opérationnel exclus
Article 446, paragraphe 2, point b), et article 320, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013.
Le nombre total d’événements de risque opérationnel exceptionnels dépassant un seuil d’événement de perte de 20 000 EUR qui ont été exclus conformément à l’article 320, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013 pour chacune des 10 dernières périodes de déclaration. 

	5
	Montant total des pertes pour risque opérationnel net des recouvrements et net des pertes exclues
Le montant total des pertes pour risque opérationnel, moins le montant des recouvrements indiqués à la ligne 1, et moins les pertes exclues indiquées à la ligne 3.

	6
	Montant total des pertes pour risque opérationnel net des recouvrements (pas d’exclusion)
Article 446, paragraphe 2, point a), et article 316, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013.
Le montant total des pertes pour risque opérationnel, diminué du montant des recouvrements, résultant d’événements de perte supérieurs à un seuil d’événement de perte de 100 000 EUR pour chacune des 10 dernières périodes de déclaration, y compris les pertes résultant de fusions et acquisitions. Les pertes causées par un événement de risque opérationnel commun ou par plusieurs événements liés au même événement de risque opérationnel, qui sont comptabilisées au cours de différents exercices comptables, sont additionnées pour les dix derniers exercices afin de déterminer si le seuil de publication est dépassé ou non. Les événements de risque opérationnel exceptionnels de l’exercice qui n’ont plus d’importance au regard du profil de risque de l’établissement et pour lesquels l’établissement a obtenu de l’autorité compétente l’autorisation de les exclure de ses pertes annuelles pour risque opérationnel, conformément à l’article 320, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013, sont toujours pris en considération dans le calcul de l’élément correspondant à cette ligne.

	7
	Nombre total de pertes pour risque opérationnel
Article 446, paragraphe 2, point a), et article 316, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013.
Le nombre total de pertes pour risque opérationnel au-delà du seuil d’événement de perte de 100 000 EUR.

	8
	Montant total des pertes pour risque opérationnel exclues
Article 446, paragraphe 2, point b), et article 320, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013.
Les montants totaux des pertes nettes au-dessus d’un seuil d’événement de perte de 100,000 EUR, exclus conformément à l’article 320, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013, pour chacune des dix dernières périodes de déclaration.

	9
	Nombre total d’événements de risque opérationnel exclus
Article 446, paragraphe 2, point b), et article 320, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013.
Le nombre total d’événements de risque opérationnel exceptionnels dépassant un seuil d’événement de perte de 100 000 EUR qui ont été exclus conformément à l’article 320, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013 pour chacune des 10 dernières périodes de déclaration.

	10
	Montant total des pertes pour risque opérationnel net des recouvrements et net des pertes exclues
La ligne indique le montant total des pertes pour risque opérationnel, moins le montant des recouvrements indiqué à la ligne 6, et moins le montant des pertes exclues indiqué à la ligne 8.

	11
	Sans objet.

	12
	Sans objet.

	13
	Sans objet.



Modèle EU OR2 – Indicateur d’activité, composantes et sous-composantes. Modèle fixe

7. Les établissements publient les informations figurant dans le modèle EU OR2 en application de l’article 446, paragraphe 1, points c) et d), du règlement (UE) nº 575/2013. Ce modèle fournit des informations sur le calcul de la composante indicateur d’activité (BIC), conformément à l’article 313 du règlement (UE) nº 575/2013, ainsi que sur le calcul de l’indicateur d’activité (BI), des composantes et des sous-composantes, conformément à l’article 314 dudit règlement. En outre, ce modèle fournit également des informations sur les montants exclus de l’indicateur d’activité relatif aux entités ou activités cédées, conformément à l’article 315, paragraphe 2.

8. Les établissements publient les informations relatives aux trois derniers exercices financiers concernant le montant de la liste pertinente des éléments requis pour le calcul des sous-composantes du BI qui contribuent au calcul des exigences de fonds propres pour risque opérationnel.

9. Conformément à l’article 314, paragraphe 8, du règlement (UE) nº 575/2013, lorsqu’aucune donnée historique n’est disponible, les établissements déclarent les estimations prospectives de leurs activités.
10. Lorsque les établissements disposent de moins de trois ans de données relatives aux éléments détaillés figurant dans les composantes du BI, les données historiques disponibles sont affectées en priorité aux colonnes correspondantes du modèle. Lorsque les établissements ne disposent de données historiques relatives aux composantes du BI que pour un exercice, ces données sont déclarées dans la colonne correspondant à l’exercice le plus récent (par exemple, «dernier exercice»). Lorsque cela semble raisonnable, les estimations prospectives sont incluses respectivement dans l’exercice -1 et l’exercice -2 jusqu’à ce que ces données soient disponibles.
11. Les établissements n’incluent dans les sous-postes faisant partie du calcul de la composante intérêts, contrats de location et dividendes (ILDC) aucun chiffre relatif aux établissements filiales spécifiques dont l’ILDC est calculé séparément conformément à l’article 314, paragraphe 3, du règlement (UE) nº 575/2013.
12. Les établissements n’incluent pas dans les sous-postes faisant partie du calcul de la composante intérêts, contrats de location et dividendes (ILDC) les chiffres provenant des lignes d’activité de banque de détail et/ou de banque commerciale dans les cas où ils ont reçu l’autorisation d’appliquer l’article 314, paragraphe 4, du règlement (UE) nº 575/2013.

13. Néanmoins, les établissements déclarent à la ligne 1 le montant total de l’ILDC, y compris les montants calculés conformément à l’article 314, paragraphe 3, du règlement (UE) nº 575/2013. À la ligne EU 1, l’ILDC, à l’exclusion des entités visées à l’article 314, paragraphe 3, est également déclarée.

14. Dans le texte descriptif correspondant, conformément à l’article 446, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013, les établissements publient les justifications de chaque exclusion de l’indicateur d’activité, à l’exception de l’exclusion des lignes d’activité de banque de détail et de banque commerciale prises en considération en vertu de l’article 314, paragraphe 4.

15. Compte tenu du lien étroit entre les exigences de publication du risque opérationnel et les états financiers de l’établissement, les références aux exigences de déclaration reflétées dans l’annexe V des solutions informatiques de l’ABE (FINREP) ont été reflétées dans l’ensemble des instructions.

16. Les conventions de signature pour remplir ce modèle suivent les conventions figurant à l’annexe V des solutions informatiques de l’ABE.

	Colonne
	Références juridiques et instructions

	a, b, c
	Valeur

Article 446, paragraphe 1, point d), et article 314, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013.

La valeur de la liste des éléments faisant partie du calcul du BI et de ses composantes [calcul de l’ILDC, de la composante services (SC) et de la composante financière (FC)] conformément aux normes comptables applicables pour chacun des trois derniers exercices financiers.

Les montants doivent être déclarés après l’application des ajustements liés aux fusions/acquisitions et aux activités cédées.

Pour la FC, les valeurs à communiquer refléteront les valeurs comptables déterminées à l’aide de la limite comptable ou de la limite prudentielle afin d’identifier les éléments du portefeuille de négociation et du portefeuille bancaire pour chacun des trois derniers exercices financiers, conformément à l’article 314, paragraphe 6, du règlement (UE) nº 575/2013.

	d
	Valeurs moyennes

Article 314, paragraphes 2, 5 et 6, du règlement (UE) nº 575/2013.

Les valeurs calculées des composantes ILDC, SC et FC et la valeur moyenne de leurs sous-composantes correspondantes calculées au cours des trois derniers exercices financiers et se rapportant à l’exercice T.

La moyenne est calculée en tenant compte des valeurs comptables pour chacun des trois derniers exercices. 



	Ligne
	Références juridiques et instructions

	1
	Composante intérêts, contrats de location et dividendes (ILDC)
La composante intérêts, contrats de location et dividendes (ILDC) est calculée conformément à l’article 314, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 575/2013, y compris, le cas échéant, les montants calculés conformément à l’article 314, paragraphe 3, dudit règlement. Lorsqu’un établissement fait l’objet de la dérogation visée à l’article 314, paragraphe 4, du règlement (UE) nº 575/2013, il n’inclut aucun chiffre provenant des lignes d’activité de banque de détail et de banque commerciale.

	EU 1
	ILDC se rapportant à l’établissement individuel/au groupe consolidé (à l’exclusion des entités visées à l’article 314, paragraphe 3)
La composante intérêts, contrats de location et dividendes (ILDC) est calculée conformément à l’article 314, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 575/2013, sans inclure de chiffres faisant partie du calcul de l’ILDC dans les cas où l’établissement applique la dérogation conformément à l’article 314, paragraphe 3, dudit règlement.

	1a
	Produits d’intérêts et de contrats de location
La somme des produits d’intérêts provenant de tous les actifs financiers, des autres revenus provenant des actifs donnés en location et des bénéfices sur actifs donnés en location, conformément à l’annexe V des solutions informatiques de l’ABE.

Les produits d’intérêts provenant de tous les actifs financiers sont calculés conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphe 31, des solutions informatiques de l’ABE et conformément aux spécifications supplémentaires de l’annexe V, partie 2, paragraphes 187, 189 et 194 ii, des solutions informatiques de l’ABE.

Les autres revenus provenant d’actifs donnés en location (location-financement et location simple) excluent les produits d’intérêts. Ce montant est calculé conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphes 314 et 315, des solutions informatiques de l’ABE, et représente: i) les revenus provenant des variations de la juste valeur d’immeubles de placement qui génèrent des loyers et sont mesurés selon le modèle de la juste valeur; et/ou ii) les revenus provenant de contrats de location simple, y compris les revenus locatifs provenant d’immeubles de placement.

Les bénéfices des actifs donnés en location (location-financement et location simple) comprennent: i) les gains résultant de modifications de contrats de location conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphe 49, des solutions informatiques de l’ABE; ii) le reste des autres produits d’exploitation («Autres produits d’exploitation») conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphes 314 et 316, des solutions informatiques de l’ABE, s’ils sont liés à des actifs donnés en location (location-financement et location simple).

	1b
	Charges d’intérêts et frais liés aux contrats de location
La somme des charges d’intérêts de tous les passifs financiers, des charges découlant des actifs donnés en location et des amortissements, des dépréciations et des pertes des actifs donnés en location, tels que visés à l’annexe V des solutions informatiques de l’ABE.

Les charges d’intérêts de tous les passifs financiers sont calculées conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphe 31, des solutions informatiques de l’ABE et conformément aux spécifications supplémentaires de l’annexe V, partie 2, paragraphes 188, 190 et 194 ii, des solutions informatiques de l’ABE. Les charges d’intérêts qui sont dues à des événements de risque opérationnel ne sont pas incluses. Elles doivent plutôt être incluses dans la composante services, conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013.

Les frais liés aux actifs donnés en location (location simple) comprennent les dépenses conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphes 314 et 315, des solutions informatiques de l’ABE relatives aux contrats de location simple, et représentent: i) les charges provenant des variations de la juste valeur d’immeubles de placement qui génèrent des loyers et sont mesurés selon le modèle de la juste valeur à partir des actifs donnés en location simple; et ii) les charges provenant de contrats de location simple, y compris les charges d’exploitation directes provenant d’immeubles de placement qui génèrent des loyers. En outre, les établissements devraient également inclure ici les autres charges administratives liées à des actifs en location simple conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphe 208 ix, des solutions informatiques de l’ABE. Les charges qui sont dues à des événements de risque opérationnel ne sont pas incluses. Elles doivent plutôt être incluses dans la composante services, conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013.

L’amortissement des actifs donnés en location correspond aux charges d’amortissement telles que déclarées conformément aux normes comptables internationales (IAS) 1, paragraphes 102 et 104, mais uniquement celles afférentes à des actifs en location simple dont les produits ou charges sont inclus dans le calcul des produits/charges d’intérêts.

La dépréciation des actifs donnés en location correspond aux charges résultant des actifs en location simple qui représentent la dépréciation ou la reprise de dépréciation, conformément à la norme IAS 36, paragraphe 126, point a), alinéa b).

Les pertes des actifs donnés en location correspondent au reste des autres charges d’exploitation (autres charges d’exploitation) conformément à l’annexe V, partie 2, section 29.3, paragraphe 316, des solutions informatiques de l’ABE, si elles sont liées à des actifs en location simple. Les pertes qui sont dues à des événements de risque opérationnel ne sont pas incluses. Elles doivent plutôt être incluses dans la composante services, conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013.

	1c
	Total des actifs/de la composante actifs
Dans la colonne d), la composante actifs calculée conformément à l’article 314, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 575/2013.
Dans les autres colonnes, le total des actifs correspond à la somme de la valeur comptable brute des soldes de trésorerie auprès des banques centrales et des autres dépôts à vue, titres de créance, prêts et avances, ainsi que de la valeur comptable des dérivés (couvertures commerciales et économiques et comptabilité de couverture) et des actifs faisant l’objet de contrats de location (actifs corporels et incorporels). Ces éléments font référence à l’annexe V des solutions informatiques de l’ABE.


	1d
	Produits de dividendes/composante dividendes
Dans la colonne d), la composante dividendes calculée conformément à l’article 314, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 575/2013.
Les établissements déclarent les produits de dividendes conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphes 40 à 42, des solutions informatiques de l’ABE.

	2
	Composante services (SC)
La composante services (SC) calculée conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013.
Lorsqu’un établissement fait l’objet de la dérogation visée à l’article 314, paragraphe 4, du règlement (UE) nº 575/2013, il n’inclut aucun chiffre provenant des lignes d’activité de banque de détail et de banque commerciale. 

	2a
	Produits d’honoraires et de commissions
Produits d’honoraires et de commissions visés à l’annexe V, partie 2, paragraphes 281 à 284, des solutions informatiques de l’ABE et calculés conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013.
Les revenus provenant d’activités auxiliaires, telles que les activités informatiques nécessaires à l’exécution d’un service financier, devraient également être inclus dans ce poste, conformément à l’article 7 des normes techniques de réglementation à élaborer en vertu de l’article 314, paragraphe 9, du règlement (UE) nº 575/2013.
La partie des produits d’honoraires et de commissions reçue d’établissements qui sont membres du même système de protection institutionnel, conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013, est exclue.

	2b
	Charges d’honoraires et de commissions
Charges d’honoraires et de commissions conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphes 281 à 284, des solutions informatiques de l’ABE et calculées conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013.
Les frais de sous-traitance payés en échange de services financiers, représentés par la liste des activités figurant à l’article 8 des normes techniques de réglementation à élaborer en vertu de l’article 314, paragraphe 9, du règlement (UE) nº 575/2013, s’ils sont inclus dans le référentiel comptable appliqué au titre des charges administratives, conformément à l’article 16 desdites normes, doivent être déclarés dans cette ligne. Les charges résultant d’activités auxiliaires, telles que les activités informatiques nécessaires à l’exécution d’un service financier, doivent également être incluses dans ce poste.
La partie des charges d’honoraires et de commissions versée aux établissements qui sont membres du même système de protection institutionnel, conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013, est exclue.

	2c
	Autres produits d’exploitation
Autres produits d’exploitation, y compris: gains provenant d’actifs non courants et de groupes destinés à être cédés classés comme détenus en vue de la vente ne remplissant pas les conditions requises pour être considérés comme des activités abandonnées (en cas de pertes, les valeurs sont traitées comme nulles), conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphe 55, des solutions informatiques de l’ABE, et autres produits d’exploitation visés à l’annexe V, partie 2, paragraphes 314 et 316, des solutions informatiques de l’ABE, mais à l’exclusion des produits des contrats de location simple et de tout élément déterminé en vertu de l’article 314, paragraphe 7, du règlement (UE) 2021/451.
Le recouvrement des charges administratives ne devrait pas être envisagé conformément à l’article 5 des normes techniques de réglementation sur les composantes de l’indicateur d’activité à élaborer en vertu de l’article 314, paragraphe 9, du règlement (UE) nº 575/2013.
Le montant des autres produits d’exploitation reçus d’établissements qui sont membres du même système de protection institutionnel, conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013, est exclu.
Le montant de cette ligne est calculé conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013.

	2d
	Autres charges d’exploitation
Autres charges d’exploitation, y compris:
i) pertes provenant d’actifs non courants et de groupes destinés à être cédés classés comme détenus en vue de la vente ne remplissant pas les conditions requises pour être considérées comme des opérations abandonnées: pertes autres qu’en raison d’événements de risque opérationnel provenant d’actifs non courants et de groupes destinés à être cédés classés comme détenus en vue de la vente ne remplissant pas les conditions requises pour être considérés comme des opérations abandonnées conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphe 55, des solutions informatiques de l’ABE. Seules les pertes doivent être déclarées; en cas de gain, la valeur est considérée comme nulle aux fins de cette ligne;
ii) total des pertes, charges, provisions et autres incidences financières dues à des événements de risque opérationnel: somme de toutes les pertes, charges, provisions et autres incidences financières liées à des événements de risque opérationnel telles que déclarées à la ligne 0080 du modèle C.16.03 inclus à l’annexe I des solutions informatiques de l’ABE;
iii) autres charges d’exploitation, autres que celles liées à des événements de risque opérationnel, conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphes 314 et 316, des solutions informatiques de l’ABE, représentant:
· les charges provenant de variations de la juste valeur d’actifs corporels mesurés selon le modèle de la juste valeur, à l’exception des dépenses provenant de variations de la juste valeur d’immeubles de placement qui génèrent des loyers et sont mesurés selon le modèle de la juste valeur à partir des actifs donnés en location simple;
· 
· le reste des autres charges d’exploitation («Autres charges d’exploitation») conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphes 314 et 316, des solutions informatiques de l’ABE, si elles ne sont pas liées à des actifs donnés en location.
Le montant des autres charges d’exploitation reçues d’établissements qui sont membres du même système de protection institutionnel conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013, est exclu.
Le montant de cette ligne est calculé conformément à l’article 314, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 575/2013.

	3
	Composante financière (FC)
La composante financière (FC) calculée conformément à l’article 314, paragraphe 6, du règlement (UE) nº 575/2013. Lorsqu’un établissement fait l’objet de la dérogation visée à l’article 314, paragraphe 4, du règlement (UE) nº 575/2013, il n’inclut aucun chiffre provenant des lignes d’activité de banque de détail et de banque commerciale.

	3a
	Pertes ou bénéfices nets applicables au portefeuille de négociation (TB)
Les pertes ou bénéfices nets applicables au portefeuille de négociation sont calculés comme la somme des éléments suivants:
gains ou (-) pertes sur actifs et passifs financiers de négociation ou détenus à des fins de transaction, nets: gains ou (-) pertes sur actifs et passifs financiers détenus à des fins de transaction, conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphes 43 et 46, des solutions informatiques de l’ABE ou sur les actifs et passifs financiers de négociation conformément à la directive 86/635/CEE du Conseil (la «directive comptable bancaire» ou «BAD»), article 27. Présentation verticale, paragraphe 6;
gains ou (-) pertes résultant de la comptabilité de couverture, nets: gains ou (-) pertes résultant de la comptabilité de couverture, nets, dans la composante portefeuille de négociation uniquement dans les circonstances exceptionnelles où la comptabilité de couverture, calculée conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphe 47, des solutions informatiques de l’ABE ou conformément à l’article 8, paragraphe 1, point a), et paragraphes 6 et 8, de la directive comptable, est utilisée pour couvrir des actifs et passifs financiers détenus à des fins de transaction ou des actifs et passifs financiers de négociation; et
variations de change [gain ou (-) perte], nettes, liées au portefeuille de négociation: variations de change [gain ou (-) perte], nettes, uniquement lorsque ces variations, calculées conformément à la norme IAS 21.28, paragraphe 52, point a), ou conformément à la BAD, article 39, proviennent d’actifs et de passifs financiers détenus à des fins de transaction ou d’actifs et de passifs financiers de négociation.
Les valeurs à communiquer refléteront les valeurs comptables déterminées à l’aide de la limite comptable ou de la limite prudentielle afin d’identifier les éléments du portefeuille de négociation et du portefeuille bancaire pour chacun des trois derniers exercices financiers, conformément à l’article 314, paragraphe 6, du règlement (UE) nº 575/2013.

	3b
	Pertes ou bénéfices nets applicables au portefeuille bancaire (BB)
Les pertes ou bénéfices nets applicables au portefeuille bancaire sont calculés comme la somme des éléments suivants:
gains ou (-) pertes sur décomptabilisation d’actifs et passifs financiers non mesurés à la juste valeur par le biais du compte de résultat, nets: gains ou (-) pertes sur décomptabilisation d’actifs et passifs financiers non mesurés à la juste valeur par le biais du compte de résultat, nets, conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphe 45, des solutions informatiques de l’ABE ou à l’article 27, Présentation verticale, paragraphe 6, de la BAD;
gains ou (-) pertes sur actifs financiers autres que de négociation obligatoirement mesurés à la juste valeur par le biais du compte de résultat, nets: gains ou (-) pertes sur les actifs financiers autres que de négociation obligatoirement mesurés à la juste valeur par le biais du compte de résultat, nets, conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphe 46, des solutions informatiques de l’ABE;
gains ou (-) pertes sur actifs et passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du compte de résultat, nets: gains ou (-) pertes sur actifs et passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du compte de résultat, nets, conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphe 44, des solutions informatiques de l’ABE;
gains ou (-) pertes résultant de la comptabilité de couverture, nets, liés au portefeuille bancaire: gains ou (-) pertes résultant de la comptabilité de couverture, nets, conformément à l’annexe V, partie 2, paragraphe 47, des solutions informatiques de l’ABE ou conformément à l’article 8, paragraphe 1, point a), et paragraphes 6 et 8, de la directive comptable, lorsque ces gains ou pertes proviennent d’actifs et de passifs financiers détenus dans le portefeuille bancaire; et
variations de change [gain ou (-) perte], nettes, liées au portefeuille bancaire: variations de change [gain ou (-) perte], nettes, conformément à la norme IAS 21.28, paragraphe 52, point a), ou conformément à l’article 39 de la BAD, lorsque ces variations proviennent d’actifs et de passifs financiers détenus dans le portefeuille bancaire.
Les valeurs à communiquer refléteront les valeurs comptables déterminées à l’aide de la limite comptable ou de la limite prudentielle afin d’identifier les éléments du portefeuille de négociation et du portefeuille bancaire pour chacun des trois derniers exercices financiers, conformément à l’article 314, paragraphe 6, du règlement (UE) nº 575/2013.

	EU 3c
	Approche suivie pour déterminer la frontière entre le TB et le BB (approche PBA ou comptable)
L’approche suivie à la date de référence pour déterminer la FC: classification comptable ou prudentielle (PBA). L’approche est utilisée de manière cohérente pour les montants publiés pour chacun des trois derniers exercices financiers.

	4
	Indicateur d’activité (BI)
Le BI, calculé conformément à l’article 314, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013, qui est la somme des trois composantes: ILDC, SC et FC.

	5
	Composante indicateur d’activité (BIC)
La BIC calculée conformément à l’article 313 du règlement (UE) nº 575/2013. 

	6a
	BI brut des activités cédées exclues
Le montant du BI, y compris les activités cédées exclues conformément à l’article 315, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 575/2013.

	6b
	Réduction du BI due à l’exclusion des activités cédées
La différence entre le BI brut des activités cédées (ligne 6a) et le BI total (ligne 4). 

	EU 6c
	Incidence sur le BI des fusions/acquisitions
Le montant inclus dans le BI correspondant aux composantes du BI qui sont dues à des entités ou activités fusionnées ou acquises, calculé conformément à l’article 315, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 575/2013.



Modèle EU OR3 – Exigences de fonds propres pour risque opérationnel et montants d’exposition au risque. Modèle fixe

17. Les établissements publient les informations figurant dans le modèle EU OR3 en application de l’article 466, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) nº 575/2013. Ce modèle fournit des informations sur le calcul des exigences de fonds propres pour risque opérationnel conformément aux articles 312 à 315 du règlement (UE) nº 575/2013.


	Ligne 
	Explication

	1
	Composante indicateur d’activité (BIC)
Cette ligne présente la composante indicateur d’activité, qui est calculée conformément à l’article 313 du règlement (UE) nº 575/2013.

	EU 1
	Exigences de fonds propres (OROF) selon l’approche standard alternative (ASA) au titre de l’article 314, paragraphe 4
Cette ligne inclut les exigences de fonds propres pour les lignes d’activité considérées au titre de l’article 314, paragraphe 4, le cas échéant, jusqu’au 31 décembre 2027 ou jusqu’à ce que l’autorité de surveillance sur base consolidée accorde une autorisation conformément à l’article 314, paragraphe 3, la date la plus proche étant retenue.

	2
	Sans objet.

	3
	Exigences minimales de fonds propres pour risque opérationnel (OROF) requis
Les exigences de fonds propres sont calculées conformément à l’article 312 du règlement (UE) nº 575/2013. Cette ligne présente les exigences de fonds propres pour risque opérationnel qui coïncident avec la somme de la BIC et les exigences de fonds propres pour les lignes d’activité visées à l’article 314, paragraphe 4, le cas échéant. 

	4
	Montants d’exposition au risque opérationnel (REA)
Sur la base de l’article 92, paragraphe 3, point e), et de l’article 92, paragraphe 4, du règlement (UE) nº 575/2013, cette ligne publie les exigences de fonds propres de la ligne 3 multipliées par 12,5. 
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